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I. – OBJET DE L’ENQUÊTE ET CADRE JURIDIQUE 
 
1. Société portant le Projet 
 
L'enquête a pour objet de donner les informations sur le dossier, d'entendre et de recevoir les 
observations et réclamations relatives à la demande d'autorisation unique en vue d'exploiter 
un parc éolien comprenant 13 aérogénérateurs et 4 postes de livraison sur le territoire des 
communes de Douilly et de Matigny.  
 
2. Cadre juridique 

Enquête publique : 

 
Code de l'environnement : articles L.123-3 et suivants, 

articles R.123-3 et suivants. 
 

Projet d'implantation de dix aérogénérateurs (ICPE) : 
 

lois n° 2014-1, n° 2001-44, n° 2003-707, n° 2009-179, 
ordonnance n° 2014-355, 
décrets n ° 2014-450 du 02/05/2014, n° 2011-984 et 985 du 
23/08/2011, 
arrêtes du 26/08/2011 n° DEVP1119348A et n° DEVP11120019A, 
circulaires des 29/08/2011 et 17/10/2011. 

Code de l'énergie : articles L311-1 et L323-11, 

Code de l'environnement : articles R512-2 à 10 (rubrique 2980 de la 
nomenclature),articles R512-11 et suivants, 

Code de l'urbanisme : article L421-1, 

 

En application de la loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et 
sécuriser la vie des entreprises, le Gouvernement a pris l’Ordonnance n° 2014-355 du 20 
mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) publiée au Journal Officiel du 21 mars 
2014. Le décret d’application n° 2014-450 du 2 mai 2014 a été publié au Journal Officiel du 4 
mai 2014.  

La procédure d’autorisation unique s’applique aux nouveaux projets d’installations 
énergétiques soumis à autorisation ICPE situés intégralement sur le territoire des régions de 
Basse Normandie, Bretagne, Champagne Ardenne, Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Nord 
Pas de Calais et Picardie. Sont exclus du champ de l’expérimentation les projets non 
intégralement situés sur le territoire de l’une ou plusieurs de ces régions. 

L’autorisation unique vaut autorisation ICPE au titre de l’article L. 512-1 du Code de 
l’environnement mais comprend aussi les éventuelles autres autorisations à obtenir par le 
porteur de projet parallèlement à l’autorisation ICPE. Le porteur de projet peut ainsi obtenir, 
après une seule demande, à l’issue d’une procédure d’instruction unique et d’une 
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enquête publique, une autorisation unique délivrée par le préfet, couvrant l’ensemble 
des aspects du projet. L’obtention de l’autorisation unique nécessitera le respect de 
l’ensemble des prescriptions réglementaires qui s’appliquaient à chacune des autorisations 
fusionnées : 

• le permis de construire (Article L. 421-1 du Code de l’urbanisme), 
• l’autorisation de défrichement (Article L. 214-13 et L.341-3 du Code forestier), 
• l’autorisation d’exploiter une installation de production électrique (Article 
L.311-1 du Code de l’Energie), 
• la dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées (4°de 
l’Article L. 411-2 du Code de l’Environnement), 
• l’approbation pour la construction d’ouvrages de transport et de distribution 
(Article L.323-11 du Code de l’énergie - article 24 du décret n° 2011-697 du 1er 
décembre 2011), 
• En conséquence font partie du projet autorisé par l’autorisation unique : les 
liaisons électriques intérieures aux installations de production d’électricité, les points 
de livraison qui y sont associés. 

La loi du 12 juillet 2010 a inclus la construction des éoliennes dans le régime des ICPE 
(Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) sous la rubrique n° 2980. 
 
 

II. – DESCRIPTION ET COUT DU PROJET 
 

 
Le Projet éolien de la Corette, situé sur les communes de Douilly et de Matigny dans le 
département de la Somme, est constitué de 13 éoliennes, dont 9 éoliennes sur la commune 
de Douilly et 4 éoliennes et 4 postes de livraison sur la commune de Matigny, pour une 
puissance globale de 39 Mégawatts. 
 
Le développement du projet a été réalisé par la filiale française de NORDEX, la société 
France pour le compte de la société « Parc Eolien LIX SAS » pétitionnaire et maitre 
d’ouvrage du projet, sous filiale du Groupe NORDEX SE. 
  
Le modèle choisi pour ce parc éolien est l’éolienne NORDEX de type N117, d’une hauteur 
de mât de 91m et de 58,4m de pales, soit 149,4m en bout de pale. Les postes de livraison 
collant la plateforme N°9 sont des postes préfabriqués normalisés de 19,84m2, aspect 
extérieur RAL 7035. 
   
L’investissement total du projet éolien de la Corrette est estimé à 61,4 millions d’Euros. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

- 20% de fonds propres (12,3 millions d’Euros) 
- 80% de prêts bancaires (49,1 millions d’Euros). 

 
 
 
 
 
 
 

III. – SOCIETE PORTANT LE PROJET – GARANTIES 
FINANCIERES  
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3. Société portant le Projet 
 

A. La société Nordex : Un groupe international  
 
Le groupe Nordex est l’un des pionniers de l’industrie éolienne. Depuis 1985, il a joué un rôle 
moteur dans l’établissement de nouveaux standards toujours plus ambitieux pour la 
production de série d’éoliennes de plus en plus performantes :  

- en 1985, création de la société au Danemark ; 
- en 1087, production de la plus grande éolienne de série au monde (250 KW) ; 
- en 1992, création du centre de production en Allemagne ; 
- en 1995 Nordex commercialise la première éolienne de série au monde atteignant 

la puissance d’1 mégawatt : la N54/1000 kW ; 
- installation de la 1000ème éolienne NORDEX ;  
-  en 2000 à nouveau, Nordex a produit le modèle de série le plus puissant au 

monde : la N80/2500 kW ;   
- depuis 2011 et la sortie de la N117, la société Nordex s'attaque à un nouveau 

marché dit des vents modérés. Ces éoliennes de grandes puissances permettent 
aujourd'hui d'exploiter du vent le plus faible  au plus fort ;  

- enfin, en 2013, sort la N131 qui permet à Nordex d’exploiter des vents toujours 
plus faibles avec une  rentabilité encore meilleure qu’avec la N117.   

 
Aujourd'hui, il y a plus de 6 100 éoliennes Nordex en fonctionnement à travers le monde (34 
pays), représentant une puissance totale de 10 700 mégawatts. Le groupe est représenté 
aux quatre coins du globe grâce à un ensemble de filiales dans 15 pays. Cette large 
présence les dote d’une bonne appréhension des marchés et d’une connaissance des 
enjeux locaux essentielle compte tenu des évolutions rapides de la filière éolienne à travers 
le monde.   
 
Nordex SE, dont le siège social est basé à Hambourg en Allemagne, est la maison mère du 
groupe. Le siège de la direction et du conseil d’administration est à Norderstedt, près de 
Hambourg. Le rôle de Nordex SE est de contrôler et de coordonner les activités des deux 
filiales à 100% que sont Nordex Energy GmbH et Nordex Energy B.V.   
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Figure 13 : Répartition par constructeur de la puissance éolienne raccordée totale en France au 1er juillet 2014 
(source : FEE, 2014)   
 
 
 

B. La filiale française 
  

La société Nordex est active en France depuis le milieu des années 1990, s’imposant 
notamment sur une large part de l’appel d’offre EOLE 2005.  

La filiale Nordex France a été créée en 2001 pour renforcer cette position lorsque le marché 
français a véritablement démarré. Grâce à leur présence précoce, ils ont su capitaliser leur 
expérience pour offrir à leurs clients et partenaires des services toujours plus complets et 
performants bien au-delà de la simple fourniture d’éoliennes : réalisation de chantiers 100% 
clés-en-main, maintenance et exploitation des éoliennes sur le long terme (s’appuyant sur un 
large réseau d’antennes locales à travers la France), développement de projets 
(développement de A à Z ou support à des projets déjà avancés : analyses de production, 
raccordement électrique, support juridique, ...).  

Forte aujourd’hui d’une équipe de plus de 135 personnes en France, Nordex France offre 
des services à un très large panel de clients : grands groupes énergétiques, développeurs 
de projets locaux, groupes purement financiers, selon l’ampleur et la nature des services 
demandés.  

Nordex France est parmi les leaders des constructeurs d’éoliennes sur le marché éolien 
français : sa compétence, son organisation, son service et ses produits sont unanimement 
reconnus.  

 
C. Ses références en France 
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La société Nordex a développé ou construit 1173,5 MW sur le territoire de la France 
(comprenant la Corse), soit 545 machines.  

D. En Picardie  
 

Dans la région Picardie, la société NORDEX compte 12 parcs en fonctionnement d’une 
puissance totale de 166 MW, mis en service. Aujourd’hui, 2 parcs sont en exploitation dans 
le département de la Somme (source : nordex-online.fr, 2015).  
  

Département/ 
Commune 

Nom 
Puissance totale 

du parc 
Type 

d'éoliennes 
Mise en service 

Somme Sailly-
Flibeaucourt 

Aire de Baie de 
Somme 

250 kW 
1x N29 

 

juil.-98 

Somme Beauval 
/ Candas / 

Naours 
Beauval 27500 kW 11x N90 2500 2012 

Oise Hétomesnil Hétomesnil 11500 kW 
 

5x N90 2300 

 

déc.-06 

Oise Noyers-St-
Martin / Thieux 

Noyers-Saint- 
Martin 

11500 kW 5x N90 déc.-06 

Oise Lihus Lihus 11500 kW  
5x N90 déc.-06 

Oise Bonneuil-
les-Eaux 

Bonneuil 12500 kW 
 

5x N90 2500 

 

déc.-08 

Oise Breteuil / 
Paillart 

Breteuil-Paillart 11500 kW 5x N90 2300 déc.-06 

 
Oise Breteuil / 

Esquennoy 
Breteuil-

Esquennoy 
12500 kW 5x N90 2500 juin-09 

Aisne 
Lehaucourt 

Lehaucourt 10000 kW  
4x N90 2500 févr.-07 

Aisne Montloue Bois Lislet 4600 kW 2x N90 2300 juin-07 

Aisne 
Autremencourt 

Autremencourt 27500 kW 11x N90 2500 fév.-09 

 

Aisne Le Thuel 
Terre de 

Beaumont 
25000 kW 10x N90 2500 2015 
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Tableau 2 : Parc en exploitation par la société Nordex en Picardie (source : nordex-online.fr, 2015)  

De plus, d’autres permis de construire ont été acceptés, entrainant alors la construction 
prochaine d’autres parcs éoliens :  

- dans l‘Oise : Lihus II (10 MW), Hétomesnil II (12,5 MW), Noyers et Bucamps (10 
MW) ;   

- dans la Somme : Haut Plateau Picard (27,5 MW), Eplessier (32,5 MW) ;   
- dans l’Aisne : Parc P (27,5 MW).  

 
 
4. Garanties financières 
 
La société « Parc Eolien Nordex LIX SAS » souscrira, entre autres, un contrat d’assurance 
garantissant la responsabilité civile qu’il peut encourir dans le cadre de son activité en cas de 
dommages causés aux tiers résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou 
graduelle.  

Les garanties seront accordées dans la limite de 5 000 000 €, par sinistre et par année 
d’assurance, pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus.  

L’assurance prend effet dès l’acquisition des terrains et prend fin le jour de la réception-
livraison des ouvrages pour ce qui est de l’assurance RC Maître d’ouvrage.  

Concernant l’assurance RC en tant qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de 
l’installation d’éoliennes ou au plus tôt dès la mise en service du contrat de production et de 
vente de l’énergie auprès d’EDF.  
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IV. – HISTORIQUE DU PROJET 
 
 
Depuis les premières réflexions sur le projet, son élaboration a été accompagnée d’une 
démarche de concertation et d’information dans un souci de transparence de la commune et 
de la société Nordex France vis- à-vis de la population et des acteurs locaux. Ci-après sont 
retracées les grandes lignes de l’historique du projet et des démarches de concertation 
mises en œuvre.  

Le projet d’un parc éolien sur les communes de Douilly et Matigny date de 2013.  

Le déroulement du projet et concertation locale à destination des élus et des riverains s’est 
fait en plusieurs phases décrites dans le tableau page suivante.  

Dans le but d’informer l’ensemble de la population concernée par le projet éolien, des lettres 
d’information ont été rédigés afin d’explique le projet et son déroulement : novembre 2013, 
avril 2014 et février 2015 (annexe 1).  

Par la suite, une réunion publique a été organisée à Matigny afin de présenter aux riverains 
et autres personnes intéressées les études qui étaient en cours sur le site.  

Une permanence publique à Douilly s’est maintenue avec la présentation de plusieurs 
panneaux d’information, et la possibilité pour le public de venir les consulter et poser ses 
questions auprès du porteur de projet.  

Après chaque réunion, une lettre d’information fut éditée et distribuée à un maximum de 
personnes afin qu’ils puissent obtenir le maximum d’information. Les entités ayant reçu des 
exemplaires des lettres d’information sont :  

• L’ensemble des habitants des communes de Douilly et Matigny  

• Le siège de la Communauté de Communes du Pays Hamois.  

• L’ensemble des communes dans le rayon d’action de l’Enquête Publique  

• Les propriétaires et exploitants concernés par le projet  

• Certaines presses locales  

 

Mars 2013  
Premiers contacts avec les mairies  

29 Mai 2013 Première rencontre avec le conseil municipal (CM) de Douilly  

Juin 2013 
Première rencontre avec la communauté de communes : présentation 
Nordex et les idées de projet  

Septembre 2013 Délibération favorable de Douilly  

Octobre 2013 Réunion en CM de Douilly pour faire un point sur l’avancement.  
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Novembre 2013 
Distribution de la première lettre d’information aux habitants des 
communes concernées (je te les fournis dans la partie « concertation »)  

20 janvier 2014 
Rencontre avec la maire de Quivières pour, entre autres, présenter le 
projet  

24 Janvier 2014 
Rencontre avec le maire d’Ugny-L’Equipée pour, entre autres, présenter 
le projet  

Avril 2014 

Distribution d’une 2
ème lettre d’information aux communes concernées. 

Envoi d’un courrier d’information aux mairies limitrophes (sancourt, ugny-
L’Equipée, Croix- Moligneaux, Villers-saint-Christophe) pour les informer 
du projet et les inviter à prendre contact avec la société Nordex s’ils le 
désirent.  

5 mai 2014 
Rencontre avec le CM de Quivières pour discuter avec Nordex de 
l’éventualité d’étendre la zone sur leur territoire.  

Mai 2014 Réunion en CM de Matigny, Délibération favorable de Matigny  

Juin 2014 
Deuxième rencontre avec la communauté de communes : Point sur 
l’avancement  

28 novembre 2014 
Rencontre avec le maire de Croix-Moligneaux pour, entre autres, lui 
présenter le projet  

4 décembre 2014 Réunion en CM à Douilly  

Décembre 2014 
Visite du parc éolien d’Hétomesnil avec les élus (CM de Quivières, 
Douilly et Matigny) et visite du centre de maintenance de Crèvecoeur-le-
Grand  

6 février 2015 Présentation du projet auprès de la DREAL Picardie  

Février 2015 
Délibération favorable de Douilly pour le dépôt de la demande 
d’autorisation unique  

25 février 2015 
Réunion en CM de Matigny et délibération favorable pour le dépôt de la 
demande d’autorisation unique  

Mars 2015 
Distribution de la 3

ème lettre d’information : présentation des études, de 
l’implantation, de quelques photomontages et invitation à la réunion et 
permanence publiques.  

6 mars 2015 
Réunion publique à Matigny : 80 personnes (30 de Matigny, 50 d’autre 
part) : présentation du projet, réponse aux questions  

25 mars 2015 Permanence publique en mairie de Douilly.  

Septembre 2015 Début de la démarche de concertation  
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Novembre 2015 
Rendu de l’étude de contexte permettant de cibler les thèmes importants 
à aborder auprès de la population locale  

Janvier 2016 
1ère réunion sur le thème du projet éolien de la Voie Corette, tout 
comprendre sur ce projet  

Février 2016 
Distribution de la 4ème lettre d’information sur le thème de la première 
réunion et deuxième réunion sur le thème de l’emploi local  

Mars 2016 
Distribution de la 5ème lettre d’information sur le thème de la deuxième 
réunion et 3ème réunion sur le thème des retombées fiscales et des 
mesures compensatoires liées au projet  

Avril 2016 
Distribution de la 6ème lettre d’information sur le thème de la 3ème 
réunion et 4ème réunion sur le fonctionnement de la vie d’un parc éolien  

Mai 2016 
Distribution de la 7ème lettre d’information sur le thème de la 4ème 
réunion et préparation d’un évènement grand public à Matigny (en cours 
de préparation)  

 
 
En septembre 2015, Nordex a souhaité renforcer le dialogue afin de proposer un projet 
répondant au mieux aux besoins locaux. Une étude de contexte a donc été menée auprès 
de 25 personnes représentant des élus, habitants, entreprises locales et associations. Elle a 
permis de dresser un panorama des avis, perceptions et questions toujours en suspens sur 
le projet. Pour y répondre, les participants à l’étude ont souhaité réaliser des réunions de 
partage, auprès des personnes souhaitant en savoir plus. Les réunions ont été thématisées 
afin d’adresser l’ensemble des interrogations du territoire et une lettre d’information sera 
réalisée sur chaque thème afin que les informations soient partagées au plus grand nombre.  

Lors des ateliers de travail, les participants sont amenés à co-construire véritablement 
certains aspects du projet, comme les mesures compensatoires ou l’emploi local. A titre 
d’exemple, des représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie Littoral-Normand-
Picard et du Conseil Régional de Picardie ont travaillé avec Nordex afin de permettre aux 
entreprises locales de se positionner sur les marchés relatifs à la construction et la 
maintenance du parc.  

A chaque réunion, des experts ou des maires voisins déjà concernés par un parc éolien ont 
été invité pour partager leur expérience. C’est ainsi que nous avons reçu l’entreprise STAG 
pour parler des emplois locaux créés lors d’un chantier éolien ou encore les maires des 
communes de Voyennes, Hombleux et Brouchy pour partager leur expérience d’avoir un 
parc éolien sur leur commune.  

4 réunions ont donc eu lieu ces derniers mois pour discuter des sujets suivants :  
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 Après chaque réunion, une lettre d’information fut éditée et distribuée à un maximum de 
personnes afin qu’ils puissent obtenir le maximum d’information. Les entités ayant reçu des 
exemplaires des lettres d’information sont :  

• L’ensemble des habitants des communes de Douilly et Matigny  

• Le siège de la Communauté de Communes du Pays Hamois.  

• L’ensemble des communes dans le rayon d’action de l’Enquête Publique 

• Les propriétaires et exploitants concernés par le projet  

• Certaines presses locales  
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V. – LOCALISATION DU PROJET ET POINTS DE MESURES 

REALISES 
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VI. – CALENDRIER DES PERMANENCES DE L’ENQUÊTE 
 
Je soussigné, Guy Martins, Commissaire-enquêteur désigné par ordonnance de Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif d’AMIENS en date 1 avril 2016 (décision n° 
E16000053/80), certifie m'être rendu dans les mairie de Douilly (80400) et Matigny (80400) 
pour y tenir les permanences aux dates et heures ci après : 

 
 Le lundi 13 juin 2016 de 9 h à 12 h à la mairie de Douilly, 
 le vendredi 24 juin 2016 de 14h à 17 h à la mairie de Matigny, 
 Le jeudi 30 juin 2016 de 16 h à 19 h à la mairie de Douilly, 
 Le samedi 9 juillet 2016 de 9 h à 12 h à la commune de Matigny, 
 Le mercredi 13 juillet 2016 de 14 h à 17 h à la commune de Douilly, 

 
 

pour y recevoir les observations, propositions, suggestions et réclamations relatives à la 
demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien comprenant 13 éoliennes et 4 postes de 
livraison sur les communes de Douilly et Matigny. 
 

 
 
 

VII. – FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 
. 

 
 
Le 14 mars 2013, Monsieur François Coudon, Secrétaire Général pour les affaires 

Régionales, agissant par délégation pour Monsieur le Préfet, communique l’avis de l’autorité 
environnementale pour le projet Eolien de Guiscard. 
 

Le 18 mars 2015, Madame Anna-Katharina de Tourtier, Présente de Parc Eolien 
Nordex LIX SAS, sollicite Monsieur le Préfet de Picardie pour l’autorisation unique pour un 
parc éolien de 13 aérogénérateurs sur les communes de Douilly et de Matigny et une 
demande de dérogation d’échelle de plan. 
 

Le 1 avril 2016, Madame Elise Corouge, Présidente du Tribunal administratif, a 
désigné Monsieur Guy Martins comme commissaire enquêteur titulaire et Monsieur Jean-
Marie Allonneau en qualité de commissaire enquêteur suppléant (décision n° 
E16000053/80), pour conduire l’enquête publique relative à demande d’autorisation unique 
en vue d’exploiter un parc éolien comprenant, 13 aérogénérateurs et 4 postes de livraison 
sur le territoire des communes de Douilly et Matigny par le SAS parc éolien Nordex LIX.  

 
Le 8 avril 2016, par arrêté, Monsieur Jean-Charles Geray, agissant par délégation 

pour Monsieur le préfet, ordonne l’ouverture de l'enquête publique relative à la demande 
d’autorisation unique en vue d’exploiter un parc éolien comprenant, 13 aérogénérateurs et 4 
postes de livraison sur le territoire des communes de Douilly et Matigny par le SAS parc 
éolien Nordex LIX,  pour la période du 13 juin au 13 juillet 2016.  
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La publicité en a été faite par insertion dans la presse habilitée, à savoir : 
 
 1ère insertion    

 
 

Le Courrier Picard du 27 mai 2016, 
L’action Agricole Picarde du 27 mai 2016. 

 
  

2eme insertion    
 
 

Le Courrier Picard du 17 juin 2016, 
L’action Agricole Picarde du 17 juin 2016. 

 
 
La première insertion a bien été effectuée au moins quinze jours avant le début de 
l'enquête. 
 
La deuxième insertion a bien été effectuée pendant les huit premiers jours de l'enquête. 
 
L'affichage public a été réalisé dans les 39 communes sur les panneaux des mairies et sur 
les lieux d’implantation des éoliennes. Ils ont été vérifiés par le commissaire-enquêteur le 26 
mai 2016. 
  
Une information papier a aussi été déposée dans les boites aux lettres de communes de 
Douilly et de Matigny. 

Les documents suivants pouvaient être consultés sur le site de la Préfecture de la Somme : 

• L’avis d’enquête publique 
• le résumé non technique (études d'impact et de danger) 
• l'avis de l'autorité environnementale 

http://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Eolien/Enquetes-
publiques-et-decisions 

L'enquête, commencée le 13 juin 2016, s'est achevée le 13 juin 2013 inclus (soit 32 jours 
consécutifs). 
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VIII. – INFORMATION ET ACTIONS DU COMMISSAIRE-
ENQUÊTEUR 

 
 

- Planification de la période d’enquête d’enquête et des permanences avec Suppléant et 
Préfecture 

 
- Récupération du dossier et paraphe des registres à la Préfecture 
 
 

 
- Réunion avec la Société Nordex à Douilly pour : 

o Présentation de la société,  
o Présentation détaillée du projet, 
o Visite détaillée des lieux d’implantation des éoliennes et des principaux lieux 

proches des éoliennes,  
 
- Contrôles des affichages dans les 3 communes concernées par le projet, 

 
- Relance des communes n’ayant pas effectué l’affichage, 
 
- Etude des dossiers, 
 
- Contrôles des insertions dans la presse, 
 
- Permanences dans les communes de Douilly et Matigny 

 
- Diffusion au fil de l’eau des observations et courriers à Nordex 
 
- Elaboration du procès verbal des remarques adressé à la Société Nordex à Paris 

 
- Etude du mémoire élaboré par la Société Nordex en réponses au procès verbal élaboré 

par le Commissaire enquêteur, 
 

- Elaboration du rapport, 
 
- Diffusion du rapport à la Préfecture 

 
- Diffusion du rapport au Tribunal Administratif à Amiens. 
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IX. – ELEMENTS DU DOSSIER 
 

 
Le dossier soumis à l’enquête publique se compose des documents suivants :  

 
 

- Mémoire en réponse à L’Autorité Environnemental 
 

- Demande d’Autorisation unique pour installation de production d’électricité en 
utilisant l’énergie mécanique du vent (éoliennes) 
 

- Formulaire du dépôt d’une demande d’autorisation unique Eolien 
 

- Dossier Administratif 
 
- Etude D’Impact 
 
- Etude d’Impact santé et environnement 
 
- Etude Acoustique 

  
- Etude Paysagère 

 
- Etude Ecologique 

 
- Etude des Dangers 

 
- Résumé non technique Etude des Dangers 
 
- Documents spécifique demandés au titre du code de l’urbanisme 
 
- Plans de demande d’autorisation d’exploiter 
 
- Avis / Aide aux consultations 
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X. – AVIS DE AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
 
 

 
 L’Autorité environnementale a émis un avis daté 16 mars 2016. 

 
Elle recommande : 
 

Ø Au regard des impacts forts et moyens sur le paysage et la patrimoine identifiés par 
l’étude d’impact : 
o de justifier le choix du site d’implantation du parc qui est en dehors des pôles de 

densification identifiés par le SRE ; 
o de justifier la partie d’implantation et la densité du parc ; 
o de mettre en œuvre les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

adaptées ;  
 

Ø D’apporter des éléments dans l’étude permettant de justifier de la faisabilité et de la 
pérennité de : 
o l’aménagement des clochers pour les chiroptères par la réalisation d’ouvertures 

au niveau des combles (accord de principe des propriétaires des clochers par 
exemple) ; 

o la mise en place d’un suivi des couples de Busards se reproduisant à proximité 
du projet (prise de contact avec les associations locales par exemple) 

 
 
Vous trouverez en annexe 1 le document complet avec la synthèse de l’avis et l’avis détaillé. 
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XI. – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 
 
1. Organisation de la planification 
 
La planification de l’enquête et des permanences a été faite en concertation avec Monsieur 
Jean-Marie Allonneau commissaire enquêteur suppléant. 

 
 
2. Liste des communes concernées 
 
Les communes sont comprises dans le rayon d’affichage défini par la nomenclature des 
installations classées (rubrique 2980). 

 
39 communes sont concernées par ce périmètre y compris Matigny et Douilly soit : 

 
Dans	La	somme	(28	communes)	

	
Athies,Béthencourt sur somme, Croix Moligneaux, Devise, Douilly, Ennemain, Epenancourt, 
Eppeville, Esmery Halon, Estrées Mons, Falvy, Ham, Hombleux, Matigny, Monchy Lagache, 
Morchain, Muille Villette, Offoy, Pargny, Quiviéres, Rouy Le Grand, Rouy Le Petit, Sancourt, 
Tertry, Ugny L'Equipée, Villecourt, Voyennes et Y. 

	
Dans	L’Aisne	(11	communes)	

	
Aubigny Aux Kaisnes, Beauvois en Vermandois, Douchy, Dury, Foreste, Germaine, Lanchy, 
Pithon, Sommette Eaucourt, Trefcon, Villers Saint Christophe 
 
 
3. Déroulement des contrôles 
 
Le 26 mai 2016, lors du contrôle des affichages par le Commissaire enquêteur tant dans les 
mairies que sur le lieu du projet, quatre communes n’avaient pas fait leur affichage ou 
l’avaient fait à l’intérieur de la mairie soit non visible de l’extérieur.  
Ces communes ont été contactées par le commissaire enquêteur afin de régulariser la 
situation.  
Tout a été remis en ordre rapidement.  
En parallèle, la Société Nordex a mandaté un huissier qui a fait deux contrôles. 
 
 
 
4. Visite des lieux 

 
Le 26 mai 2016, la Société Nordex a présenté le projet au Commissaire Titulaire et au 
commissaire Suppléant, en présence des Maires des Communes de Douiily et de Matigny, 
Un historique de ce projet a été tracé et des réponses ont été apportées aux questions des 
commissaires enquêteurs.  
Une visite fine des lieux a été réalisée en mettant en évidence l’implantation des 13 
éoliennes et des 4 postes de livraison. 
 

 
5. Déroulement de l’enquête 
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Le dossier et les registres d'enquête publique ont été tenus à la disposition du public du 13 
juin 2016 au 13 juillet 2016 aux heures d’ouverture des 2 mairies et au cours des 
permanences assurées par le Commissaire-Enquêteur. 
 
Les permanences du Commissaires-Enquêteur ont été clairement annoncées et les accès 
facilités à quiconque aurait souhaité avoir accès au dossier et formuler des informations ou 
réclamations. Ceux qui le souhaitaient étaient informés de la possibilité de les rencontrer en 
toute confidentialité. 
 
Les permanences se sont déroulées dans un climat très tendu. Le commissaire enquêteur a 
dû, à plusieurs reprises intervenir auprès de personnes, qui dans la salle de réception du 
public, commentaient leur point de vue.  

La participation a été très soutenue durant toutes les permanences avec un dépôt d’environ 
150 courriers par permanence.  

A chaque permanence, au moins une personne en opposition au projet était dans la salle et 
dans certains cas d’autres personnes restaient à l’entrée.  

Une forte pression des opposants a été ressentie par le Commissaire enquêteur. 

Les remarques et observations sont consignées sur les registres d’enquête des communes 
de Douilly et de Matigny. Les courriers et notes sont listées dans le tome 2 et sont annexés. 
 

6. Climat de l’enquête 
 

Climat très tendu avec quelques interventions verbales et/ou écrites qui montraient la volonté 
de : 
- déstabiliser le commissaire enquêteur,  
- de le discréditer, 
- de le mettre en défaut, 
- de remettre en cause son impartialité, 
- de décrédibiliser son avis et ses conclusions. 

 
Il a même était demandé au commissaire enquêteur de considérer nulles et non avenues les 
remarques des personnes ayant un intérêt financier dans ce projet ainsi que celles de leur 
famille.



 
 
 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 21 sur 24                                                    édité le    02/08/2016 

  
 

XII. – PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR 
LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR AU PETITIONNAIRE (Nordex LIX)  
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XIII. – RECUEIL DES REGISTRES ET DES DOCUMENTS ANNEXES 
 
 
 
1. Les registres et les courriers 
 
Pour des raisons pratiques, de rapidité et d’efficacité, le commissaire enquêteur s’est 
chargé de collecter l’ensemble des registres et des courriers dans les communes de 
Douilly et de Matigny. Les registres d’enquête et les courriers sont joints au rapport 
d’enquête destiné au préfet de la Somme. 
 
2. Les courriers adressés au Commissaire enquêteur 
 
Les courriers ont été expédiés dans les 2 mairies de Douilly et de Matigny. Tous les 
courriers reçus ont été joints aux registres d’enquête et l’ensemble a été remis à la 
Préfecture avec le rapport et ses conclusions motivées. 
 

XIV. Mémoire en réponse 
 

Dès le 13 juin 2016  et jusqu’au 13 juillet 2016, le commissaire enquêteur a adressé 
à (Nordex) l’ensemble des observations, des lettres recueillies au cours de l’enquête 
et les thèmes retenus par le commissaire enquêteur, en vue d’obtenir un mémoire en 
réponse.  
 
Le 18 juillet 2016, le président de la commission d’enquête a transmis un procès 
verbal de synthèse à Nordex, comme précisé dans l’arrêté, avec l’intégralité des 
observations du public, les questions de la commission d’enquête et l’ensemble des 
courriers reçus afin que Nordex y apporte ses éventuels commentaires. 
 
Le 20 juillet 2016, le commissaire enquêteur a rencontré Nordex afin de s’assurer 
que Nordex avait bien tous les éléments pour effectuer son travail de réponse et 
échanger sur divers points tant à la demande de Nordex que du commissaire 
enquêteur. 
 
 
Le 1er Aout 2016, Nordex a adressé son mémoire en réponse (voir en annexe) pour 
présenter ses commentaires techniques sur les thèmes retenus par le commissaire 
enquêteur. 
 
Les observations et les commentaires techniques de Nordex et du commissaire 
enquêteur sur les thèmes retenus sont regroupés au Tome 2 de ce rapport.  
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XV. Date de remise du rapport et des conclusions 
 
Le 4 aout 2016, le rapport et ses conclusions ont été remis à la Préfecture de la 
Somme.   

 
�� 
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XVI. ANNEXES (Avis Autorité Environnementale et courrier de retour du 
mémoire en réponse de Nordex) 
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publique 
Concernant la demande d’autorisation d’exploiter pour le projet éolien        
de la Voie de Corette (Douilly-Matigny) 
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1. PREAMBULE 
 

La société Parc Eolien Nordex LIX, filiale du groupe NORDEX, a déposé le 20 Mai 2015 une 
demande d’autorisation à exploiter un parc éolien sur les communes de Douilly et Matigny, composé 
de 13 éoliennes Nordex N117R91 de 3MW et de 4 postes de livraison. 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, l’enquête publique s’est déroulée 
du 13 juin au 13 juillet 2016. Les permanences du Commissaire Enquêteur dans les communes ont 
eu lieu selon le calendrier suivant : 

x Douilly : le lundi 13/06 de 9h à 12h, le jeudi 30/06 de 16h à 19h et le mercredi 13/07 de 14h à 
17h. 

x Matigny : le vendredi 24/06 de 14h à 17h et le samedi 9/07 de 9h à 12h. 

Ce dossier a pour but d’apporter les réponses aux observations, dont une synthèse a été 
transmise par le commissaire enquêteur, M. Guy MARTINS, le 18 Juillet 2016. 

Cette enquête publique a fortement mobilisé le public : nous comptabilisons 610 observations ou 
courriers reçus. 

166 observations ou courriers favorables ont été émis, ce qui constitue un nombre rarement 
atteint : 26% des avis sont donc favorables. Il est important de le souligner car il est de coutume que 
seules les personnes opposées au projet se déplacent dans ce genre d’enquête. 

Concernant les communes d’implantation, premières concernées : 
x Douilly : 62 observations dont 55 favorables Î 88,7% d’avis favorables, ce qui constitue 

une large majorité. 
x Matigny : 106 observations dont 32 favorables Î 30,2% d’avis favorables, ce qui est dans la 

moyenne. 
 

Ö Au total, ce sont 21,6% des habitants de ces deux communes qui se sont déplacés, dont la 
moitié pour déposer un avis favorable.  
 
En d’autres termes, seulement 10,8% des habitants de ces deux communes sont venus 
déposer un avis défavorable.  
 

La participation qui semble donc importante à première vue est donc à relativiser. 
 
Cette participation est d’autant plus à tempérer au regard du nombre de personnes concernées 

dans les 39 communes consultées lors de l’Enquête Publique. En effet, 17317 habitants sont 
recensés dans le périmètre d’étude, ce qui constitue une participation de seulement 3,5% du 
territoire.  

 

Les observations étant très nombreuses, elles ont été classées par thèmes. Le lecteur est invité à 
se référer au(x) thème(s) qui l’intéresse(nt). 

L’ensemble des thèmes met en évidence l'importance primordiale des thèmes sanitaire, 
sécuritaire et paysager. De par nos 15 ans d’expérience dans le domaine du développement éolien, 
nous avons tâché d’y répondre avec le plus de précision possible. 

La liste des thèmes est présentée ci-dessous : 
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N° 
de thème Thème N° 

de sous thème 
 
Sous Thème 

1 
 

Incidence financière des 
éoliennes 1.1 Sur les propriétaires et exploitants 

  1.2 Sur les communes 
  1.3 Sur la facture d’électricité 
  1.4 A qui profitent les éoliennes ? 
  1.5 Sur les échanges de terres 

2 Emplacement des éoliennes 2.1 Cohérence du projet avec le SRE, 
malgré son annulation 

  2.2 Les distances par rapport à la route 

  2.3 Les distances par rapport aux 
habitations 

  2.4 Les distances entre elles 

  2.5 Les distances par rapport au 
patrimoine naturel et architectural 

  2.6 Les distances par rapport aux autres 
parcs 

  2.7 
Les distances par rapport à la zone 
de sécurité de différents ouvrages 
(ex : GRT GAZ…) 

3 
Nuisances engendrées par 
les éoliennes sur les 
personnes et la faune 

3.1 

Nuisances sonores (diurnes et 
nocturnes)/ Intérêt d’installer des 
éoliennes sur ce secteur s’il faut les 
brider ? 

  3.2 Nuisances visuelles et esthétiques 

  3.3 Sur la santé en général (sommeil, 
nervosité, acouphènes 

  3.4 Impact des infrasons sur la santé 
  3.5 Nuisances médicales 

  3.6 Sur le mode de vie des humains/ 
Balisage diurne et nocturne 

  3.7 

Sur les animaux (créent-elles des 
déséquilibres tels que les invasions 
de moustiques dues au taux élevé de 
mortalité des chauves-souris, etc.) 

4 Contribution des éoliennes  4.1 Aux énergies du futur propres et 
renouvelable 

  4.2 A la production d’électricité (entre 
autre produisent-elles assez) 

  4.3 Cohérence par rapport à la COP 21 
  4.4 Sur l’emploi 

5 Impact des éoliennes par 
rapport à l’environnement 5.1 Par rapport à un barrage hydraulique 

  5.2 Par rapport à une centrale nucléaire 

  5.3 Par rapport aux centrales gaz et 
charbon 

6 Le démantèlement des 
éoliennes 6.1 Le démantèlement des mâts, rotors, 

pales, socles et accès 

7 
 
Incidence des éoliennes 
 

7.1 Sur l’immobilier 

  
 7.2 Sur les effets de serre 

  
 7.3 Sur le paysage voir l’environnement 

en général 
  7.4 Sur les parcs nucléaires 
  7.5 Sur les villages 

  7.6 Sur les surfaces agricoles (pertes de 
surfaces) 

  7.7 Sur les sols (pollution des sols avec 
le béton et l’acier des socles) 
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  7.8 Sur les monuments historiques 

  7.9 
Sur l’agriculture moderne (traitement 
par hélicoptère, passage des drones 
pour l’irrigation 

  7.10 Sur le climat (plus d’orages, des 
grêles, etc.) 

  7.11 sur les ondes hertziennes 
  7.12 Sur les nappes phréatiques 
  7.13 Les vibrations au sol 
  7.14 Le tourisme 
8 Position des communes 8.1 Les délibérations 

9 Questions annexes 9.1 Quel est l’amortissement du parc 
éolien ?  

  9.2 
Quelles sont les différences avec le 
projet refusé à Villers-saint-
Christophe ? 

  9.3 Pourquoi Nordex a-t-elle créé une 
Société de projet pour ce projet ? 

  9.4 Les photomontages sont-ils truqués ? 
  9.5 L’étude de vent elle-elle valable ?  

  9.6 Qu’adviendra-t-il du château d’eau de 
Douilly ? 

  9.7 

Nordex condamné pour non-respect 
de ses engagements à rendre 
conforme ses machines à la 
règlementation contre le bruit 
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2. REPONSES AUX THEMES 

 
Beaucoup d’observations ayant été émises, celles-ci ont été classées par thèmes. 
Afin de faciliter leurs traitements, les réponses aux différents thèmes ont été transmises au fur et à 
mesure au commissaire enquêteur. 
 
Le lecteur est invité à se référer au rapport au commissaire enquêteur afin d’avoir les réponses qui 
l’intéressent. 
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3. CONCLUSION 
Au lendemain de la Cop21 et quasiment un an jour pour jour après la signature de la nouvelle Loi 
de Transition Energétique fixant à 26 GW la part de l’éolien terrestre pour 2023 (seulement 
10,3GW étaient installés fin 2015), le projet de la Voie Corette s’inscrit parfaitement dans la 
politique énergétique portée par le Gouvernement et les politiques internationales. 
 
Ce projet, lancé depuis mars 2013 est situé en pleine zone favorable du Schéma Régional Eolien 
de Picardie. Il est issu d’un long travail de concertation avec les communes de Douilly et Matigny, 
impliquées dans le projet depuis le début (en témoignent les nombreuses délibérations). Un 
travail de concertation et d’information qui a vu notamment paraitre 7 lettres d’information à 
destination des habitants et élus et organiser plusieurs réunions de travail et évènements grand 
public. 
 
Riches de nos 15 années d’expérience dans le développement de projets éoliens, et entourés 
d’experts compétents sur les questions de l’écologie, l’acoustique et le paysage, nous nous 
sommes attachés à proposer l’implantation de moindre impact qui s’insérerait le mieux dans 
son environnement et à proposer les mesures les plus adaptées au territoire. 
 
Preuve du travail effectué, plus de 160 avis favorables ont été comptabilisés lors de l’enquête 
publique, ce qui est une première dans l’histoire des projets éoliens portés par la société Nordex. 
De nombreuses craintes sont néanmoins apparues lors de cette enquête. Il est à noter que ces 
craintes souvent issues de fausses informations et approximations véhiculées par quelques 
personnes hostiles au projet. Ceux-ci n’ont d’ailleurs pas hésité à inonder élus et habitants de 
tracts et mails en défaveur de l’éolien dans le but de rallier un maximum de personnes à leur 
cause. Cette stratégie est d’ailleurs bien connue et analysée : « Relayées par la presse quotidienne 
régionale, ces actions permettent aux anti-éoliens d’occuper le terrain médiatique et de s’ancrer 
dans les consciences collectives, en dépit de leur faible représentativité et leur ancrage local 
restreint. Elles permettent surtout, lorsqu’un projet éolien est envisagé sur le territoire d’une ou 
plusieurs communes, de mettre en œuvre une désinformation efficace. » (Source : FEE, 2015) 
 
Ce travail d’acharnement n’a pour rôle que de créer une impression générale de rejet de l’éolien 
alors que les maires les plus proches disposant d’un parc éolien ont tous pu rassurer les élus 
locaux sur les risques cités par les opposants (Hombleux, Voyennes et Brouchy). Ceci ne reflète en 
rien l’ambiance générale autour de l’éolien, en effet, quand la question est posée aux habitants 
des Hauts de France s’ils sont favorables à l’installation d’un EPR sur leur territoire, 91%1 (sur 3780 
votants) des sondés se prononcent en faveur de « l’éolien sans danger ». Il est important de ne 
pas tomber dans le piège et l’instrumentalisation voulue par les quelques opposants qui ne 
reflètent pas l’avis général de la population.  
 
Une étude publiée par le Ministère de l’écologie, de l’Energie du Développement durable et de 
l’Aménagement du territoire2 a indiqué que 95% des français se déclarent peu ou pas gênés par 
l'installation d'éoliennes à proximité de leur habitation. 
                                                           
1 http://www.courrier-picard.fr/region/etes-vous-pour-ou-contre-une-centrale-nucleaire-dans-la-

ia198b0n808095 
 
2 http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/spipwwwmedad/pdf/B1-08-183-

AF_document_travail_eoliennes_annexesld_cle01b772.pdf 
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Par ce mémoire, nous avons tâché d’apporter le maximum de réponses spécifiques au projet de 
la Voie Corette sur l’ensemble des thèmes abordés lors de l’enquête publique. Nous restons 
l’écoute de la population y compris après la clôture de l’enquête publique. 
  
 

 
Figure 1 : Habitants de Douilly soutenant le projet éolien à la fête du village le 06 Juin 2016. 
 
 

 

                                                                                                                                                                                     

 


